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Les États Membres ont approuvé la prolongation du treizième 
programme général de travail.

 La Soixante-Quinzième Assemblée mondiale de la Santé a adopté la résolution 
WHA75.6 dans laquelle elle a approuvé la prolongation du treizième programme 
général de travail de 2023 jusqu’en 2025.

 Elle a aussi prié le Directeur général de consulter
 les États Membres sur le rapport du Directeur général relatif à la prolongation du 

treizième programme
 général de travail, et de soumettre les résultats de cette consultation au Conseil 

exécutif à sa cent cinquante-deuxième session. 

Presenter Notes
Presentation Notes
Cette séance est importante. C’est l’occasion pour le Secrétariat de recueillir les observations de nos États Membres concernant la prolongation du treizième programme général de travail et du budget programme 2024‑2025.En bref, il s’agit d’apporter un appui les États membres. Il s’agit de récupérer les ressources perdues, d’accélérer les progrès et de produire des effets mesurables dans les pays.Le Secrétariat s’est engagé à s’aligner aux trois niveaux pour apporter un appui efficace à nos États Membres.La présentation d’aujourd’hui illustre cet alignement. Elle dresse un tableau détaillé de la situation actuelle et de la manière dont nous utiliserons le temps et les ressources limités pour les deux dernières années du treizième programme général de travail. Nous devons réaliser l’engagement inachevé du treizième programme général de travail.Si nous nous concentrons sur les deux années de prolongation du treizième programme général de travail, nous ne devons pas perdre de vue la phase suivante après l’achèvement du programme.À l’issue de cette présentation, vous comprendrez comment les cinq priorités de l’OMS permettront d’assurer la continuité et de mettre davantage l’accent sur la réalisation du treizième programme général de travail alors que nous nous tournons vers la prochaine phase des ODD liés à la santé.
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Sujets

1. Justification de la prolongation du treizième programme

2. général de travail jusqu’en 2025

3. Définition des priorités, suivi des progrès et obtention de résultats 

4. Budget programme 2024-2025 

• Priorités mondiales

• Priorités régionales

5. Donner aux pays un rôle central à travers des ministères de la santé renforcés.

6. Principaux messages

Presenter Notes
Presentation Notes
Le Directeur de la gestion des programmes introduit le sujet.



4

Le monde ne progresse qu’à un quart du rythme nécessaire pour 
atteindre les objectifs de développement durable liés à la santé.

Aucun pays n’était pleinement 
préparé pour faire face à une 
pandémie de l’ampleur et de la 
portée de la COVID-19.

Nous devons accélérer les 
progrès en vue de la réalisation 
du Programme de 
développement durable à 
l’horizon 2030.
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Deux années supplémentaires de prolongation pour accélérer les 
progrès dans les pays.

 Mettre en pratique les enseignements tirés de la pandémie de COVID-19.

 Renforcer les capacités des pays à produire des effets mesurables.

 S’aligner sur les cinq priorités de l’OMS et le cycle de planification stratégique des Nations Unies.

 Fournir des orientations stratégiques pour le budget programme 2024-2025.

 Surveiller et suivre rigoureusement les initiatives d’accélération pour favoriser des solutions à fort 
impact

https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA75/A75_53-fr.pdf
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA75/A75_8-fr.pdf

Combler les principales lacunes pour atteindre les cibles du triple milliard et les objectifs de 
développement durable liés à la santé.

https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA75/A75_53-en.pdf
https://apps.who.int/gb/ebwha/pdf_files/WHA75/A75_8-en.pdf
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Disposant d’un temps et de ressources limités, nous devons 
nous concentrer sur des moyens innovants d’accélérer les 
progrès et d’accroître la responsabilité à l’égard de nos parties 
prenantes – et surtout, à l’égard des personnes dont nous avons 
la responsabilité de protéger et d’améliorer la santé et le 
bien-être.
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Plateformes intégrées

Promouvoir la 
santé

Fournir des 
soins de 

santé

Protéger 
la santé

• Soutien aux pays
• Biens mondiaux
• Leadership

Performances et partenaire pour la santé
• Pays ressources 
• Encourager la collaboration
• Renforcer l’égalité entre les sexes, l’équité 

et les droits de l’homme

Les cinq priorités de l’OMS alignées sur les cibles du triple milliard 
énoncées dans le treizième programme général de travail pour 
intensifier le soutien aux pays visant à accélérer les progrès.

Accélérateurs • Leadership 
• Biens mondiaux
• Soutien aux pays

Réorientations 
stratégiques

Promotion de la santé
• Prestations et données
• Innovations
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Définir les priorités mondiales en identifiant les principales causes 
de décès

 Les cinq principales causes de décès :
− cardiopathie ischémique
− accident vasculaire cérébral
− bronchopneumopathie chronique obstructive
− infections des voies respiratoires inférieures
− affections néonatales

 Ensemble, ces maladies sont à l’origine de 
22 millions de décès, soit 40 % du nombre 
total de décès dans le monde.

 Les systèmes de santé intégrés, les soins de santé 
primaires, la protection financière sont importants 
pour la CSU et la préparation aux situations 
d’urgence.

WHO Global Health Estimates, 2020
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Définition des priorités régionales en Afrique

 Les cinq principales causes de 3 millions de 
décès, soit 39 % de tous les décès dans la 
Région :

- affections néonatales 
- infections des voies respiratoires inférieures
- maladies diarrhéiques
- VIH/sida
- cardiopathie ischémique
- Paludisme (7e) 

 La charge de morbidité varie d’un pays à 
l’autre.

WHO Global Health Estimates (Africa), 2020

Malgré les progrès réalisés, les maladies transmissibles sont toujours à l’origine de la majorité des décès.
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Facteurs de risque majeurs pouvant être modifiés

 Principaux facteurs de risque à l’origine du plus grand nombre de 
décès :
− hypertension artérielle
− tabagisme
− consommation d’alcool
− risques alimentaires
− pollution de l’air
− hyperglycémie à jeun

 Ensemble, elles sont responsables de 40 millions de décès en 2019.

 Accent mis sur la promotion de la santé par des actions 
multisectorielles. 

Global Burden of Disease, 2019
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Principaux facteurs de risque pouvant être modifiés en Afrique  

 Les cinq principaux facteurs de risque à l’origine du plus grand 
nombre de décès :
– malnutrition infantile et maternelle
– pollution de l’air
– hypertension artérielle
– insalubrité de l’eau, déficiences des systèmes 

d’assainissement et d’hygiène des mains
– rapports sexuels à risque

 Ensemble, ces maladies sont responsables de 4 millions de 
décès en 2019.

Global Burden of Disease, 2019; Africa, WHO Triple Billion Dashboard



12L’approche axée sur les prestations est un outil de gestion utilisé par le Secrétariat.
https://www.who.int/publications/m/item/tracking-the-triple-billions-and-delivering-results

En adoptant une approche axée sur la prestation, nous pouvons 
mieux gérer les priorités, suivre les progrès et obtenir des résultats.

En examinant les 
cibles et les 

progrès, quelles
sont les ressources 
nécessaires pour 
accélérer leur 
réalisation ?

Quelles ressources 
sont nécessaires 
pour réaliser les 
engagements ?

Quels sont les pays 
à forte charge/à 

fort impact dans la 
zone identifiée ?

Quelles sont les 
interventions les 
plus efficaces que 

l’OMS peut appuyer, 
y compris les 

normes, les modules 
techniques et des 

innovations 
spécifiques ?

Quels indicateurs 
suivrons-nous au 

niveau national et 
mondial ?

https://www.who.int/publications/m/item/tracking-the-triple-billions-and-delivering-results
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Le cadre de résultats de l’OMS – un outil de responsabilisation pour 
rendre compte des résultats
Il s’agit d’un engagement conjoint du Secrétariat, des États Membres et des partenaires à suivre les 
progrès, à rendre compte des résultats et à produire des effets mesurables dans les pays.

Source : GPW 13 Impact Measurement Methods Report Visual Summary; GPW13 Triple Billion Dashboard

Sans évaluation, point d’amélioration.

 Le cadre de résultats reste 
intact.

 Les États Membres reconnaissent 
la nécessité d’améliorer les 
mesures relatives à la couverture 
sanitaire universelle et d’ajouter 
de nouveaux indicateurs. 

 Le Secrétariat consultera les 
membres et continuera à appuyer 
et à améliorer les systèmes 
d’information.

Presenter Notes
Presentation Notes
Pour la période du treizième programme général de travail, le cadre de résultats restera intact.Voir la mesure d’impact et les plans pour améliorer certains indicateurs et en proposer de nouveaux en 2025.Le Secrétariat s’emploie à améliorer les données et le système d’information sanitaire dans les pays.

https://www.who.int/about/what-we-do/thirteenth-general-programme-of-work-2019---2023#:%7E:text=The%20Thirteenth%20General%20Programme%20of,health%20at%20the%20country%20level
https://www.who.int/data/stories/the-triple-billion-targets-a-visual-summary-of-methods-to-deliver-impact
https://www.who.int/data/triple-billion-dashboard





14

Budget programme 2024-2025

À l’échelle mondiale 



Objectifs principaux

Thème général : consolider les 
acquis, cibler les 
investissements dans les pays, 
renforcer les capacités des pays 
afin d’accélérer les progrès vers 
les cibles du triple milliard et les 
objectifs de développement 
durable liés à la santé. 

• Recentrer l’attention sur la 
santé. 

• Instaurer la couverture 
sanitaire universelle/

• Atteindre les cibles du triple 
milliard en s’appuyant sur la 
prolongation du treizième 
programme général de travail 
jusqu’en 2025.
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L’OMS ne peut pas résoudre tous les problèmes. Forte de son avantage comparatif, l’Organisation donnera la 
priorité à l’utilisation de filtres, en les reliant aux cibles et aux indicateurs du triple milliard liés aux ODD. 

Axer davantage notre action sur le soutien fourni aux pays
Critères de définition des priorités du budget programme 2024-2025

Priorités abordées par l’OMS

Aspect critique du problème et des besoins

Harmonisation avec les États Membres

Alignement stratégique interne

Positionner l’OMS pour 
obtenir des performances et 
jouer le rôle de partenaire

• Charge de morbidité et informations épidémiologiques
• Lacunes et progrès liés aux cibles du triple milliard et des ODD
• Orientations mondiales pour combler les lacunes et accélérer les 

progrès

• Priorités et engagement des États Membres
• Contexte politique et stratégique

• Alignement sur les priorités et les plans stratégiques 
mondiaux/régionaux, les engagements par rapport au bilan de la 
mise en œuvre et les stratégies de coopération avec les pays.

• Capacités en matière de ressources (humaines, financières et 
innovations)

• Maîtrise de ce qui fonctionne et solutions reposant sur des bases 
factuelles

• Optimisation des ressources
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Étapes à suivre pour établir les priorités des pays

 L’utilisation des données est le point de départ.

 Identifier les problèmes qui présentent le plus de lacunes 
et dont l’impact potentiel est le plus important.

 Déterminer une riposte axée sur les pays et intégrée.

 Évaluer le coût des réalisations prioritaires pour résoudre 
les problèmes et accélérer les progrès conjointement avec 
les États membres.

Signaler les 
problèmes et 

lacunes hautement 
prioritaires (sur la 
base des données).

Déterminer la riposte et les 
solutions à privilégier 

conjointement.

Classer par ordre 
de priorité les 
activités qui 

nécessitent la 
contribution du 

Secrétariat.

Réalisations 
prioritaires

Définition du 
problème

Résultats 
prioritaires
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La définition des priorités est itérative, en veillant à l’alignement sur 
les priorités nationales, régionales et mondiales.

Priorités 
régionales

Priorités 
mondiales

Priorités 
nationales

 Les priorités mondiales et régionales sont fixées sur la base de 
données et d’éléments factuels.

 Les priorités régionales sont examinées lors des travaux du 
Comité régional.

 Les pays finalisent la définition de leurs priorités après la session 
du Comité régional.

 Priorités consolidées

 Les États Membres examinent le projet consolidé avant sa 
finalisation.

Pour examen par le Comité régional
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Aligner les engagements financiers sur les priorités pour 
produire des effets mesurables.

 Une fois les réalisations prioritaires identifiées, l’OMS évaluera les financements nécessaires pour 

les mettre en œuvre (par bureau et par centre budgétaire).

 En fonction des disponibilités et des besoins de financement, un niveau d’engagement sera 

déterminé (par exemple, 80 %) pour financer ces priorités.

 Cette démarche ne peut fonctionner qu’avec un alignement à trois niveaux et une distribution 

collaborative de fonds souples dans les régions.

Une rupture positive avec la pratique actuelle.



Projet de budget programme 2024-2025 : 
quatre segments du budget

– Segment « Programmes de base »
• Mandat essentiel de l’OMS 
• Proposition de maintenir le niveau du 

budget programme 2022-2023 révisé 
(4968,4 millions de dollars É.-U.).

• Proposition d’augmenter la part du 
budget allouée aux bureaux de pays.

• Hiérarchisation des priorités pour 
éclairer l’élaboration du budget et 
l’allocation des ressources, si 
possible.

Part du segment de base aux trois niveaux de l’OMS
du budget programme 2018-2019 à 2022-2023 (révisé) et du
projet de budget programme 2024-2025.



Projet de budget programme 2024-2025 : 
quatre segments du budget (suite)

– Segment « Opérations d’urgence et appels »
• Lié à l’événement, susceptible d’être augmenté si nécessaire.
• Montant réservé évalué à 1 milliard de dollars É.-U.

– Segment « Éradication de la poliomyélite »
• Part de l’Initiative mondiale pour l’éradication de la poliomyélite.
• Proposition de 700 millions de dollars É.-U., principalement pour appuyer des initiatives de 

GI en Afghanistan et au Pakistan.
– Segment « Programmes spéciaux »

• Recherche en reproduction humaine, recherche sur les maladies tropicales, cadre de 
préparation en cas de grippe pandémique ; 170 millions de dollars É.-U.



Total du projet de budget programme 2024-2025 
par segments du budget et par bureau

Afrique Amérique
s

Asie du 
Sud-Est Europe

Mediterra
née 

orientale

Pacifique 
occidenta

l
Siège Total

Programmes de base 1326,6 295,6 487,3 363,6 618,4 408 1468,9 4968,4

Segment « Opérations 
d’urgence et appels »

274 13 46 105 334 18 210 1000

Éradication de la 
poliomyélite 20,2 342,8 333,2 696,3

Programmes spéciaux 3,3 3,9 3,5 3,7 3,5 3,2 138,2 159,3

Total général 1624,1 312,5 536,8 472,3 1298,7 429,2 2150,3 6824



Évolution de la part de la Région africaine
dans le budget total du segment « Programmes de base » 

25%

26% 26% 27%

24%

25%

26%

27%

2018-2019 2020-2021 Budget programme 2022-2023 
révisé

Budget programme 2024-2025 
proposé

Bureau 2018-2019 2020-2021 Révisé 
2022-2023

Proposé
2024-2025

Région africaine 834,1 992,4 1307,9 1326,6 
Total, bureaux 3400,3 3768,7 4968,4 4968,4 

Programmes de base (en millions de dollars É.-U.)



Présentation modulaire du budget programme : format 
amélioré

Corps du document principal 
(sous réserve de l’approbation des États 
Membres)

Résumé d’orientation

Présentation du contexte : 
des ODD au budget 

programme

Tableaux budgétaires et 
descriptif jusqu’au niveau 

des résultats

Documents justificatifs

Vue d’ensemble de la mise 
en œuvre (niveau des 

réalisations)

Éléments explicatifs du budget 
de l’OMS : 

- Structure budgétaire
- Processus budgétaire
- Établissement des 

priorités
- Résolution sur le 

calcul des coûts

Glossaire

Tableau de bord des 
priorités des pays

Tableau de bord 
récapitulatif du budget

Nouveau Disponible en version 
imprimée

Utilisation d’une plateforme Web comme « annexe numérique ».



Élaboration du budget programme : processus renforcé

Structuredu 
Comité régional

Consultations au 
niveau des pays

Réunions régionales 
supplémentaires sur 

le budget 
programme

Consultations mondiales 
(avant la 37e session du 
Comité du Programme, 

du Budget et de 
l’Administration)

152e Conseil 
exécutif d’examiner 

le budget 
programme

Consultations 
après le 152e

Conseil exécutif

o Facilite les débats sur l’établissement des priorités, notamment au sein des Comités régionaux.
o Inclut l’établissement des priorités au niveau régional dans le cadre du processus mondial.
o Les priorités des pays sont établies sur la base des domaines d’action mondiaux ou régionaux.
o Offre la possibilité de discuter du budget programme.

Document du 
budget 

programme prêt 
pour examen 
par les États 
Membres à la 

76e Assemblée 
mondiale de la 

Santé 



Calendrier des consultations avec les États Membres

Member States consultations Date Responsible 
Country level July to end August 2022 Region 
Regional Committee for Africa 22–26 August 2022 Region 
Post Regional Committee  October–November 2022 Region 
Pre 152nd session of the Executive Board  To be determined Global 
152nd session of the Executive Board 
through the Thirty-seventh meeting of its 
Programme, Budget and Administration 
Committee 

January 2023 Global 

Post 152nd session of the Executive Board  To be determined Region/global 
Seventy-sixth World Health Assembly May 2023 Global 

 

Presenter Notes
Presentation Notes
Pour la Région africaine, le processus de définition des priorités a débuté en juin 2022 et se poursuivra jusqu’à la fin du mois d’août 2022. Il comporte cinq étapes clés : l’analyse de la réalisation des résultats inscrits au budget et des priorités régionales ; l’analyse des lacunes identifiées dans la progression vers les résultats inscrits au budget et des objectifs de développement durable liés à la santé ; l’examen de l’alignement des priorités proposées sur les priorités nationales ; l’alignement de l’établissement des priorités sur les coûts budgétaires ; et la production de rapports. 



MESURES À PRENDRE PAR LE COMITÉ RÉGIONAL

Le Comité régional est invité à apporter sa contribution à l’élaboration du Projet de
budget programme 2024-2025.

Il est proposé de structurer les débats autour des questions suivantes.

(a) À la lumière des données, des éléments factuels et des tendances crédibles
disponibles, à quelles priorités la Région africaine devrait-elle consacrer des capacités
et des ressources accrues dans le cadre du projet de budget programme 2024-2025 ?

(b) À quelles priorités existantes le Secrétariat devrait-il accorder moins d’importance
dans le cadre de l’investissement des capacités et des ressources ?
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Budget programme 2024-2025
AFR – Diapositives à recevoir du Bureau 
régional de l’Afrique
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Débats des États Membres
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Principaux messages

 Mettre en œuvre et financer une approche de prestation axée sur les données et affecter des 

ressources aux solutions politiques à fort impact.

 Les trois niveaux de l’Organisation sont en parfaite adéquation pour fournir un appui efficace 

aux États Membres.

 Nous pouvons progresser davantage en travaillant avec des partenaires.

 L’évaluation permet l’établissement des priorités, le financement et la mise en œuvre.

- Le cadre de résultats est un outil de responsabilisation qui permet de rendre compte des résultats.

- Le tableau de bord du triple milliard suit les progrès et donne accès à des données actualisées, fiables 

et exploitables.

 Le budget programme 2024-2025 sera porteur de transformations et résolument axé sur les pays.

Possibilité limitée de récupérer les ressources perdues, d’accélérer les progrès et de produire des effets 
mesurables dans les pays.  

Presenter Notes
Presentation Notes
Il s’agit du temps pour les observations et les débats des États Membres.
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